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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU CIOL 
 
L’an deux mille vingt-trois, le lundi vingt-sept novembre, le Comité Syndical du Conservatoire 
Intercommunal de l’Ouest de Limoges, dûment convoqué, s’est réuni à dix-huit heure au 15 rue J. 
Cazautets 87170 ISLE. 
 
Date de convocation du Comité Syndical : 14/11/2023. 

Objet : Délibération instituant et fixant les conditions d’exercice du travail temps partiel.  

 
Présents : M. Gilles BEGOUT, M. Jean-Michel IGOULZAN, M. Karl PERIGAUD, Mme Aline COUDERT 
Mme Emilie RABETEAU, M. Maurice LEBOUTET, Mme Maud TERRACOL, Mme Alexandra MALISSEN. 
 
Excusés : Mme Céline JALLAIS, Mme Viviane RAFFIER, Mme Cécile FADAT, M. Florian CAMPOURCY.  
 
Pouvoirs : Néant 
 
Mme Aline COUDERT est désignée comme secrétaire de séance. 
 

 Titulaires 
6 

Suppléants 
6 

Présents 5 3 
Votants 5 - 
Pour 5 - 
Contre - - 
Abstentions - - 

 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 612-1 à L. 612-8 et L. 612-12 à L. 
612-14, 
 
 Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale,  
 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans 
la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 17 novembre 2023, 
 
 
Le Président informe le Comité Syndical : 
 
Que le temps partiel pour les agents employés par le CIOL est institué dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires. 
Il précise au Comité Syndical qu’il lui appartient de définir les différentes modalités d’exercice du 
travail à temps partiel dans la collectivité.  
 
 
Il est proposé au Comité Syndical, 
 
 
ARTICLE 1 :  Les bénéficiaires du temps de travail à temps partiel peuvent être : 

- les fonctionnaires titulaires ou stagiaires occupant un emploi à temps complet, 
- les fonctionnaires titulaires ou stagiaires occupant un emploi à temps non complet 
dans les cas de temps partiel de droit pour raisons familiales, 
- les agents non titulaires employés à temps complet. 
 

ARTICLE 2 :  Le temps partiel peut être organisé dans un cadre : 
- quotidien : le service est réduit chaque jour, 
- hebdomadaire : le nombre de jours de travail sur la semaine est réduit. 
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ARTICLE 3 : L’autorisation de travailler à temps partiel ne peut être prévue que pour des périodes 

comprises entre 6 mois et un an ou égales à 2 ans ou à 3 ans, renouvelables pour la 
même durée par tacite reconduction, dans la limite de 3 ans. Au-delà, l’intéressé(e) doit 
formuler une nouvelle demande expresse. 

 
ARTICLE 4 : Les quotités de temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de trois ans ne 

peuvent être égales, au choix de l’agent, qu’à 50, 60, 70, 80% de la durée légale du 
travail.  

 
Les quotités de temps partiel sur autorisation peuvent être fixées entre 50 et 99% de 
la durée de travail des agents exerçant leurs fonctions à temps plein dans la mesure 
où le bon fonctionnement des services le permet. 

 
ARTICLE 5 : Il appartient à l’agent de présenter une demande de travail à temps partiel initiale ou 

de renouvellement dans un délai de 3 mois avant le début de la période souhaitée.  
 
 

  ARTICLE 6 :  Les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de 
période peuvent intervenir : 

- Sur demande de l’agent dans un délai de trois mois avant la mise en œuvre de la 
modification ou sans délai en cas de motif grave (exemple : diminution des 
revenus du ménage ou changement de situation familiale). 
En cas de litige, l’agent peut saisir la commission administrative paritaire. 
 

ARTICLE 7 :   Il appartient à l’organe délibérant de prévoir les modalités d’une réintégration anticipée 
à l’initiative de l’agent. 

  -L’agent peut solliciter sa réintégration à temps plein avant l’expiration de la période 
de travail à temps partiel en cours. Dans ce cas, la demande de l’agent doit être 
formulée trois mois avant la date souhaitée ou sans délai en cas de motif grave, 
notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de 
changement dans la situation familiale de l’agent. 
- L’organe délibérant peut préciser que la réintégration anticipée ne constitue pas un 
droit pour l’agent et sera accordée par l’autorité territoriale au regard des contraintes 
d’organisation du service. 

  En cas de litige, l’agent peut saisir la commission administrative paritaire 
  
Pour les agents non titulaires, s’il n’existe pas de possibilité d’emploi à temps plein, 
l’agent est maintenu à temps partiel à titre exceptionnel. 

 
 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Comité Syndical décide d’instituer et de fixer les conditions 
d’exercice du travail à temps partiel telles que proposées. 
 
 
En application de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein 
droit à dater de sa publication et sa transmission au représentant de l’Etat dans le Département. 
En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au 
représentant de l’Etat dans le Département. 
 
 
 
Modalité de publicité                     Isle, le 30/11/ 2023 
Effectuée le ; 30.11.2023                                 Certifié conforme par Monsieur le Président, Gilles BEGOUT 


